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1579 “ reysen om de zelfde requeste te doen teekene by den Prince van Orangie. 
w de welcke meer ontsien es dan Zyne Alteze, daeromme moet van den 
“ Prince gheteeckent wezen. Mynheere van Fresyn doet mynheere seer 
w groeten ende seidde my, al wilde ie zes requeste ghedepesciieert hebben 
a van zyne Altèze dat soude wel doen, nemaer die en werden niet gheobe- 
w diert, maer was van hem bewese an den Prince van Orange. en wilt 
u mynheere assisteren in alles dat moglielicke waere. Hier mede hn den 
M Heere bevelende.

“ Huut Audenaerde, dese eei*sten Mey 1579. L. Taeyaert. „

Voici la copie de la lettre, dont il est fait mention ci-dessus, et 
adressée au Gouverneur d’Audenarde.

w Monsieur de Mansart. je vous envoyé cy enclose une requeste qui 
“ ma esté présentée de la part du Prélat et Religieux du cloistre d'Een- 
u liaeme se plaignant que par ordonnance de ceulx de la ville de Gand on 
u serait aprestes pour abbatre le dict cloistre, nonobstant la deifense faicte 
u par Son Alteze, alors quand on commencliait à le démolir; de qui vous 
“ aurait esté donné la charge de ce faire, comme plus amplement veoirez 
u par le contenu de ladicte requeste, laquelle je vous prie de la lire et si 
u ainsi est comme disent les suppliants que ledict cloistre soit à demye lieue
M long dfAudenarde et par conséquent ne peult nuire à la ville, de super-
M ceder et iaire cesser les démoliments et en somme contenter lesdicts
u suppliants à telle fin qu’ils n’ayent occasion de se plaindre. Sur ce . . . .

„ Guill* de Nassau. „

L’abbé expose de nouveau à l’archiduc que les commissaires de Gand 
ne se soumettent pas aux ordres qui ont été donnés de sa part.

u A Son Altèze,

w Les abbés, prévost et Religieux du cloistre d’Eename ayant exhibé 
M au Sieur de Mansart et commissaires de Gand, les lettres de Votre


